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2. Spain

3A. SGD de Asuntos industriales, Energéticos, de Transportes, Comunicaciones y de Medioambiente
Ministerio de Asuntos Exteriores, UE y Cooperación
Plaza Marqués de Salamanca 8, 28006 Madrid

3B. Comisión Interministerial para la Ordenación Alimentaria
Agencia Española de Seguridad Alimentaria y Nutrición.
Ministerio de Derechos Sociales, Consumo y Agenda 2030.

4. 2024/0351/LV - C51A - Boissons

5. l’article 5, paragraphe 2, de la directive (UE) 2015/1535

6. Dans le cadre de la directive 2015/1535, le gouvernement letton a notifié, le 1er juillet 2024, le projet de loi
«Modifications de la loi sur la circulation des boissons alcoolisées» (2024/0351/LV).

L'examen du projet a amené les autorités espagnoles à formuler les observations suivantes, conformément à l'article 5,
paragraphe 2, de ladite directive.

De l'avis de l'Espagne, il convient de noter que le projet de loi ne contient pas de clause de reconnaissance mutuelle. Par
conséquent, les autorités lettones sont invitées à introduire une telle clause, afin d’éviter que ce règlement ne devienne
un obstacle inutile au commerce intra-Union des denrées alimentaires couvertes par le projet.
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